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INTRODUCTION : Un cadre de référence communautaire 

Au moment de son 30ème anniversai re,  ta Communauté Européenne s 'est  
remise en chant ier  :  élarg issement à l 'Espagne et  au Portugal ,  
achèvement du Grand marché in tér ieur  et  créat ion d 'un espace 
économique européen,  réforme de la  pol i t ique agr icole commune, 
réforme des pol i t iques st ructure l les communautai res,  consol idat ion 
des f inances à moyen terme.. .  

Cet te perspect ive de réformes et  de pro jets économiques et  
pol i t iques mul t ip les ne peut  êt re absente d 'un séminaire 
sc ient i f ique,  qui  veut  analyser  la  s i tuat ion actuel le et  tes 
perspect ives d 'avenir  de L ' i r r igat ion dans les régions 
médi terranéennes de la  Communauté.  En e f fet ,  les réformes en cours 
ou annoncées condi t ionneront ,  par fo is  de façon marquée,  les pro jets 
ďirr igat ion,  leurs possib i l i tés de réal isat ion et  leurs chances de 
réussi te économique.  Cet  impact  devient  d 'autant  p lus évident  quand 
on ne se L imi te pas aux seules superf ic ies actuel lement i r r iguées,  
mais quand on t ient  également compte des potent ia l i tés d 'extension 
qui  ex is tent  encore presque par tout  dans les régions 
médi  terranéenne s.  

Dans ces régions,  l ' i r r igat ion a toujours été et  est  encore 
aujourd 'hui  un préalable essent ie l  au développement agr icole et ,  par 
là ,  au développement rura l .  El le  y const i tue eşalement un moyen 
pr iv i légié dans La lu t te contre la  désert i f icat ion .  

Au n iveau agr icole,  L ' i r r igat ion impl ique,  en toute règle,  une 
in tensi f icat ion et  une extension de la  product ion.  Face à une 
product ion agr icole communautai re déjà excédentai re pour bon nombre 
de produi ts  agr icoles,  la  quest ion des débouchés se posera a lors 
rapidement.  Est-ce que La créat ion d 'un espace économique européen 
avec un grand marché commun ouvr i ra de nouvel les perspect ives à cet  
égard ? Permett ra- t -e l  Le aux d i f férentes régions de valor iser  mieux 
que par le  passé leurs avantages comparat i fs  et Les régions médi ter
ranéennes seront-e l les b ien armées pour en t i rer  prof i t  ? 

Le présent  ar t ic le ne prétend pas voulo i r  analyser  en déta i l  ces 
quest ions et  d 'y  répondre de façon p lus ou moins déf in i t ive.  Son 
object i f  est  b ien p lus modeste :  i l  essaie d 'esquisser  un cadre de 
référence communautai re pour la  réf lex ion sur le  rô le et  Les 
perspect ives de L ' i r r igat ion dans les régions médi terranéennes.  

1)  Cf .  Al  laye et  a l .  (1984).  



La politique agricole - une réforme inéluctable 

Excédents s t ructure ls coûteux,  inégal i tés internes cro issantes,  
re lat ions internat ionales conf l ic tuel les :  l  'agr i  cul ture européenne,  
vo i re mondia le,  se t rouve devant  un défi  d 'a justement sans précédent  
et  une réforme de la  pol i t ique agr icole est  devenue inéluctable.  

Le débat  sur  la  réor ientat ion est  en cours,  dans les grandes encein
tes internat ionales comme dans la  Communauté.  I l  est ,  jusqu'à pré
sent ,  largement dominé par  les problèmes de la  maît r ise de la  
product ion et  de La dépense agr icoles,  a ins i  que par  les inquiétudes 
que cet te maît r ise susci te.  Cet te approche du problème est  cer tes 
compréhensib le,  vue son urgence,  mais e l le  reste néanmoins t rès 
par t ie l le .  La réforme de la  pol i t ique agr icole c 'est  aussi  une 
opportuni té à sa is i r ,  af in  d 'év i ter  dans l 'avenir  cer ta ines erreurs 
du passé et  d 'ouvr i r  vra iment  des perspect ives nouvel les.  

Pour de nombreux produi ts ,  la  pol i t ique de pr ix ,  de marché et  de 
s t ructures agr icoles ne peut  p lus êt re une pol i t ique qui  v ise,  comme 
dans les années 1960 et  1970,  l 'augmentat ion de La product ion,  mais 
devient  inéluctablement une pol i t ique d 'a justement de l 'o f f re à la  
demande.  Le sout ien des marchés agr icoles s 'en t rouvera rédui t ,  tant  
par  une pol i t ique de pr ix  restr ic t ive que par  un assoupl issement du 
système des garant ies.  

Durant  les d ix ,  voi re quinze,  dernières années,  la  PAC se t rouvai t  
devant  une tâche prat iquement impossib le :  e l le  devai t  a t te indre 
avec un même inst rument de base -  La pol i t ique de pr ix  -  des 
object i fs  de p lus en p lus d ivergents,  notamment :  

-  un object i f  économique de coordinat ion des marchés agr icoles 
(s tabi l iser  les marchés,  év i ter  des excédents,  . . . ) ;  

-  un object i f  social de promot ion d 'un revenu équi table pour les 
agr icul teurs.  

Or,  une fo is  que L '  autosuf  f i  sance fut  at te inte dans de nombreux 
secteurs agr icoles ( la i t ,  céréales,  v iande,  v in, . . . ) ,  l 'u t i l isat ion 
simul tanée des pr ix  pour coordonner les marchés et  pour promouvoir  
les revenus devai t  nécessairement about i r  à des résul tats de moins 
en moins sat is fa isants 

Ceci  d 'autant  p lus que le  sout ien par les pr ix  s 'appl ique de faqon 
uni forme à des s i tuat ions agr icoles,  voi re à des types d 'agr i -uLture 
t rès d i f férents.  Cet te d ivers i té st ructure l le  du monde rura l  dans la  
Communauté s 'est  t rouvée for tement renforcée sui te aux d i f férents 
é larg i  s sements.  

Or,  toute pol i t ique de sout ien qui ,  face à cet te d ivers i té 
s t ructure l le ,  économique et  socia le,  doi t  v iser  des moyennes p lus ou 
moins f ic t ives,  r isque de creuser les écarts,  de renforcer  les 
inégal i tés socia les et  s t ructure l les.  
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I I  y a donc de bonnes ra isons de d ivers i f ier  les instruments de 
sout ien à l 'agr icul ture,  c 'est-à-d i re de remplacer Le sout ien par 
les pr ix ,  du moins par t ie l lement,  par  d 'autres mesures,  te l les que 
les a ides d i rectes au revenu pour ceux qui  en ont  le  p lus besoin et ,  
notamment,  les nombreuses pet i tes et  moyennes explo i tat ions fami l ia
les,  mais aussi  par  des mesures p lus indi rectes,  comme la  promot ion 
de nouvel les act iv i tés dans l 'espace rura l .  

Les préoccupation centrales pour l'avenir 

Face à la  nécessi té de f re iner ,  voi re de réduire Les product ions 
excédentai res,  une te l le  d ivers i f icat ion des instruments de sout ien 
devient  même indispensable.  L ' impact  s t ructure l ,  économique et  
socia l  qu 'aura La réforme de La pol i t ique agr icole var iera,  cer tes,  
selon Les d i f férents types de zones rura les.  Mais,  de façon géné
ra le,  i l  faudra s 'at tendre à ce qu 'un nombre cro issant  d 'explo i 
tat ions ne soient  pLus économiquement v iables sur  basse de leur  
seuLe product ion agr icole.  

Une par t ie  des terres -  souvent  marginales -  actuel lement consacrée 
à la  product ion agr icole,  ne sera p lus ut i l isée à cet te f in  et  
r isquera d 'êt re abandonnée avec tous les problèmes d 'envi ronnement,  
vo i re même de désert i f icat ion que cela peut  poser dans cer ta ines 
régions de l 'Europe.  

De même, une par t ie  de la  populat ion rura le act ive,  actuel lement 
employée dans L 'agr i  cul  ture,  ne t rouvera p lus d 'emplois (ou p lus 
d 'emplois à p le in temps) dans ce secteur .  I l  sera a lors crucia l  de 
promouvoir  de nouvel les act iv i tés -  et ,  par là ,  de nouvel les sources 
de revenu -  dans l 'espace rura l .  Dans cer ta ins cas,  des a ides au 
revenu seront  nécessaires pour une pér iode t ransi to i re d 'adaptat ion 
-  et  dans d 'autres cas,  p lus extrêmes,  même de façon permanente -
af in d 'év i ter  des ruptures économiques et  socia les graves et  de 
mainteni r  une act iv i té économique et  agr icole dans des zones 
par t icu l ièrement sensib les.  

Ce souci  d 'év i ter  des ruptures économiques et  socia les graves,  sui te 
à la  réforme de la  pol i t ique agr icole et  de conserver  un "modèle de 
développement rura l  européen",  basé sur  la  promot ion de L 'entrepr ise 
famUiale et  sur  un aménagement équi l ibré de l 'espace,  est  tout  à 
fa i t  déterminant  pour l 'approche communautai re.  I l  est  re jo int  et  
renforcé par deux autres préoccupat ions qui  vont  dans le  même sens :  

1.  Depuis son é larg issement à l ' I rLande,  la  Grèce,  l 'Espagne et  Le 
Portugal ,  la  Communauté comporte une proport ion net tement p lus 
élevée de zones marquées par  un retard st ructure l  dans leur  
développement socio-économique.  La p lupart  de ces zones sont  des 
zones à t rès for te rura l i té ,  où 20 à 30 % de La populat ion act ive 
t ravai l lent  encore dans l 'agr icul ture.  A l 'except ion de L ' I r lande 
et  des départements f rançais d 'outre-mer,  toutes ces zones se 
t rouvent  dans le  bassin médi terranéen.  



L'amél iorat ion des condi t ions de v ie et  le  développement de 
nouvel les possib i l i tés d 'emploi  y  seront  indpsensables s i  l 'on 
veut  y mainteni r  une populat ion qui  serai t  autrement obl igée 
d 'émigrer  vers les grandes agglomérat ions.  A cet te échel le,  le  
développement rura l  -  au sens large du terme -  devient  un 
é lément-c lef  pour la  cohésion économique et  socia le de la  
Communauté.  

2 .  L 'urbanisat ion,  l ' industr ia l isat ion,  le  développement des in f ra
structures de t ransport ,  par  endroi t  la  surcharge par  le  tou
r isme, le  développement de construct ions dispersées ("mi tage" de 
l 'espace),  l 'u t i l isat ion parfo is  inconsidérée de nouvel les tech
niques dans tous les domaines de la  v ie,  y compr is  l 'agr icul ture,  
tous ces facteurs ont  marqué ces dernières décennies,  et  cont i 
nuent  à marquer profondément le  v isage de l 'espace rura l  dans de 
grandes par t ies de la  Communauté.  

La "découverte"  progressive par  la  société de la  dégradat ion et  
de la  pol lut ion,  même des campagnes,  a condui t  à une pr ise de 
conscience cro issante,  b ien qu'encore souvent  d i f fuse,  de la  
nécessi té de protéger et  de développer l 'espace rura l  d 'une façon 
te l le  qu ' i l  puisse rempl i r  ses fonct ions à la  fo is  de cadre 
d 'act iv i té éocnomique,  d 'espace de regénérat ion écologique et  de 
l ieu d 'accuei l  et  de récréat ion.  Même s i  pour les populat ions des 
zones moins développées,  d 'autres préoccupat ions sont  par fo is  
pr imordia les,  la  menace de pol lu t ion et  de dégradat ion y est  non 
moins présente,  lorsqu'on pense par  exemple aux ravages que font  
chaque année les feux dans cer ta ines régions médi terranéennes.  

Politique agricole - politique structurelle : les orientations pour 
la réforme 

Ces considérat ions ont  guidé la  Commission quand e l le  a proposé,  f in  
1985 après une large consul tat ion,  les or ientat ions à adopter  pour 
la  réforme de la  pol i t ique agr icole commune. Et  e l les la guident  
aujourd 'hui  dans ses t ravaux re lat i fs  à la  réforme à la  pol i t ique 
st ructure l le  communautai re.  

Les or ientat ions pour La réforme de la  pol i t ique agr icole se sont  
t radui tes,  entretemps,  par  un ensemble de proposi t ions concrètes,  
b ien qu'encore incomplètes,  qui  v isent  à la  fo is  à :  

.  inf léchi r  les product ions excédentai res;  

.  divers i f ier  les instruments de sout ien aux revenus agr icoles par 
des a ides p lus d i rectes et  p lus c ib lées;  

.  promouvoir ,  dans des l imi tes économiquement ra isonnables,  des 
product ions a l ternat ives et  de nouveaux débouchés;  



.  renforcer  La protect ion de L 'envi ronnement et  

.  favor iser  L 'adaptat ion st ructureLLe agr icole et  le  développement 
rura L.  

Dans La s i tuat ion actuel le,  où la  product ion communautai re est  
s t ructure l lement excédentai re pour bon nombre de produi ts  agr icoles 
et  où les a l ternat ives agr icoles économiquement v iables restent  
malgré tout  l imi tées (b ien que,  dans cer ta ins cas,  régi  ona lement ou 
localement s igni f icat ives) ,  le  développement rura l  au sens large du 
terme -  donc au-delà de l 'adaptat ion st ructure l le  du secteur  
agr icole proprement d i t ,  et  y  compr is  la  protect ion de 
l 'envi ronnement,  la  conservat ion et  la  valor isat ion du patr imoine 
naturel  -  aura un rô le tout  à fa i t  essent ie l  à jouer.  I l  forme, par  
a i l leurs,  un é lément de charnière entre la  pol i t ique agr icole et  la  
pol i t ique st ructure l le  communautai res.  

En ce qui  concerne la  réforme de cet te dernière,  la  Commission a 
proposé :  

-  une concentrat ion des moyens sur  quelques grands object i fs  
pr ior i ta i res parmi Lesquels f igurent  expl ic i tement le  
développement des économies régionales à retard st ructure l ,  donc 
des régions Les p lus défavor isées,  et  le  développement rura l .  I l  
est  c la i r  que le  "développement économique régional"  et  le  
"déveLoppement rura l "  sont  in t imement l iés et  se condi t ionnent  
mutuel lement dans Les régions défavor isées à for te rura l i té ;  

-  une pLus grande concentrat ion des moyens sur  Les régions les p lus 
défavor isées qui ,  selon les déf in i t ions retenues couvrent  quelque 
20 % de la  populat ion communautai re et  se t rouvent  en large par t ie  
dans le  bassin médi terranéen;  

-  un doublement des Fonds s t ructure ls communautai res en termes réels 
af in  de donner à la  pol i t ique st ructure l le  l ' impact  économique 
indi  spensable;  

-  un changement de méthodes:  Les programmes de déveLoppement 
cohérents se subst i tueront  progressivement à la  mul t ip l ic i té  des 
pet i ts  pro jets d ispersés (et  donc à e f f icaci té l imi tée) .  Ces 
programmes seront  mis au point  en concertat ion ét ro i te avec les 
autor i tés nat ionales et  régionales et  donneront  l ieu à des 
contrats entre la  Communauté,  les Etats membres et  les régions 
concernés.  Basés sur  une préparat ion,  un su iv i ,  une évaluat ion en 
commun des act ions,  i ls  représentent  une tentat ive d ' instaurer  un 
vér i table par tenar iat ,  prof i tant  a ins i  de l 'expér ience en cours 
avec les programmes in tégrés médi terranéens (PIM).  

L 'ensemble de ces mesures devrai t  permett re,  dans l 'avenir ,  un 
ef for t  de développement considérable en faveur des régions 
médi terranéens et  fac i l i ter  a ins i  leur  inser t ion dans L 'espace 
économique européen en voie de réal isat ion progressive.  
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Quel avenir pour Les régions méditerranéennes ? 

Dans ces condi t ions,  comment s ' imaginer  Le développement ruraL futur  
dans Les régions communautai res de La Médi terranée.  

IL y a d 'abord Le secteur  agr icoLe même qui  reste un des secteurs-
cLès (s inon Le secteur-cLé) dans La pLupart  de ces régions.  La 
pLeine ut i l isat ion des ressources d isponib les,  du potent ie l  de 
développement "endogène",  passera donc,  pour une par t ie  du moins,  
par  le  développement agr icoLe :  restructurat ion et  modernisat ion des 
explo i tat ions,  y compr is  L ' i r r igat ion,  dans Le respect  de La 
contra inte écologique;  or ientat ion de La product ion en fonct ion des 
produi ts  et  des qual i tés réel  Lement demandées sur  Les marchés.  De 
p lus,  notamment pour cer ta ines régions médi terrannéennes,  La 
va lor isat ion de "nouveaux" proudi ts  et  de nouveaux débouchés 
pourront  o f f r i r  des perspect ives prometteuses (cul tures l igneuses,  
nouvel les var iétés de f ru i t ,  jo joba . . . . ) .  

Comme l 'a  indiqué le v ice-président  Andr iessen (1986),  responsable 
pour Ľ agr i  cu l ture au n iveau communautai re "ce qui  est  important ,  ce 
n 'est  pas l 'ex is tence d 'un potent ie l  product i f  qui  représente un 
atout  dans le  contexte actuel ,  Le problème de fond est  son 
ut i l isat ion et  sa mobi  L i  sat ion."  

On a par fo is  qual i f ié  La nouvel le or ientat ion de la  pol i t ique 
agr icoLe commune comme un " retour  à ľextensi f  i  cat  ion" ,  par  
opposi t ion à L ' in tensi f icat ion encouragée jusqu'à présent .  Cet te vue 
nous paraî t  à La fo is  t rop s impl is te et  t rop catégor ique.  En e f fet ,  
i l  ne faut  pas confondre "extensi f icat ion"  avec La Lut te contre une 
in tensi f icat ion à tout  pr ix  -  et  ce pr ix  peut  êt re t rès élevé en 
termes de dégradat ion de l 'envi ronnement rura l  - ,  contre la  
product ion de n ' importe quoi ,  n ' importe où et  dans n ' importe quel les 
quant i  tés.  

De même, réforme de la  PAC ne peut  voulo i r  d i re "congélat ion de la  
d is t r ibut ion géographique des product ions".  Bien au contra i re,  comme 
Le soul igne Tro (1986),  "La pol i t ique restr ic t ive des pr ix  répond à 
une s t ratégie économique or thodoxe,  avec une re local isat ion des 
product ions en fonct ion des avantages comparat i fs  nature ls.  C'est  La 
s t ratégie correcte à moyen et  Long terme, s i  on veut  év i ter  de 
t ransformer La pol i t ique agr icoLe dans une monstrueuse pyramide de 
l1  in tervent ion i  sme sur  le  marché in tér ieur  qui  détru i ra i t  le  
concept  même de marché dans les secteurs agr icoles."  

Le jeu de L 'avantage comparat i f  impl ique une spécia l isat ion 
régionale progressive.  Pour une product ion donnée,  cer ta ines régions 
pourront  développer davantage Leur potent ie l  product i f ,  d 'autres 
devront  le  réduire.  C'est  une évolut ion complexe qui  concernera tous 
les secteurs et  toute la Communauté,  e t  i l  est  c la i r  que les 
changements n1 in terv iendront  pas du jour  au Lendemain.  Mais i  L s 
s ' inscr ivent  incontestablement dans La Logique d 'un espace 
économique européen.  



Ceci  étant  d i t ,  tes régions médi terranéennes seraient  mat 
consei l iées,  s i  e l le  ne voula ient  baser leur  avenir  dans La 
Communauté que sur  le  développement agr icole.  En dépi t  de l 'avantage 
comparat i f  qu 'e l les auront  pour cer ta ines product ions agr icoles -
mais qu 'e l les n 'auront  pas pour d 'autres -  et  en dépi t  des 
opportuni tés que pourra o f f r i r  le  développement de produi ts  
déf ic i ta i res ou de nouveaux produi ts ,  les possib i l i tés de 
développement sur  cet te seule base resteront  g lobalement L imi tées,  
sur tout  s i  l 'on t ient  également compte de leur  v iabi l i té  économique 
à terme. En par t ie ,  e l les dépendront  de la  possib i l i té  de 
rééqui l ibrer  Le d isposi t i f  de protect ion extér ieure de la  
Communauté,  par  exemple pour Les produi ts  de remplacement des 
céréales,  les protéagineux ou le  soja.  Ce rééqui l i  brage sera une 
tâche par t icuLièrement complexe,  que la  Communauté doi t  aborder en 
négociat ion mul t  i  Latera le  avec ses pr inc ipaux partenaires et  
concurrents dans le  commerce mondiaL.  La tâche sera d 'autant  p lus 
d i f f ic i le  que les perspect ives pour le  commerce mondiaL agr icoLe se 
présentent  p lutôt  mal .  I l  faudra s 'at tendre à ce que Le for t  
ra lent issement de sa cro issance observé depuis Le début  des années 
1980 ne se poursuive d ' ic i  La f in  du s iècLe.  

Dans ces condi t ions,  la  d ivers i f icat ion des act iv i tés économiques 
vers des act iv i tés extra-agr i  coles sera tout  à fa i t  crucia l  pour le  
développement économique des régions médi terranéennes.  

Notons en passant  que,  dans prat iquement toutes les régions de la  
Communauté,  ces "autres act iv i tés"  forment,  dès à présent ,  un 
é lément const i tut i f ,  voi re dominant  de l 'économie régionale.  Face 
aux besoins d 'adaptat ion st ructureLLe dans L 'agr icul ture au cours 
des prochaines années,  i l  sera par t i  cul ièrement important  d 'or ienter  
la  promot ion de nouvelLes act iv i tés aussi  ét ro i tement que possib le 
en fonct ion des besoins de la  populat ion agr icoLe,  af in  de 
mainteni r ,  vo i re de renforcer ,  Le t issu socia l  des régions rura les.  

Les perspect ives ne manquent  pas.  A ins i ,  à t i t re d'exemple,  des 
études récentes indiquent  un accroissement considérable du tour isme 
en Europe d ' ic i  l 'an 2000.  Certa ins par lent  même d 'un doublement du 
nombre de tour is tes par an.  Les capaci tés supiLémentai res d 'accuei l  
du l i t tora l  et  de la  haute montagne étant  dès à présent  l imi tées,  
cet te évolut ion devrai t  avant  tout  bénéf ic ier  au tour isme rura l  dans 
les autres régions,  à condi t ion,  néanmoins,  que les st ructures 
d 'accuei l  y  soient  mises en pLace.  Une fo is  que cet te condi t ion est  
b ien rempl ie,  Les régions médi terranéennes devraient  de nouveau 
d isposer d 'un avantage comparat i f  non négl igeable -  leur  c l imat .  

Un autre secteur  qui ,  en L ien ét ro i t  avec L 'agr icul ture et  la  réfor
me agr icole,  mér i tera une at tent ion par t icu l ière dans les régions 
médi terranéennes est  ce lu i  de la  sy lv icul ture.  La Communauté est  de 
lo in le premier  importateur  mondia l  net  de produi ts  de bois,  et  son 
déf ic i t  ne fa i t  que s 'accroî t re.  



Dans Les régions médi terranéennes,  les forêts jouent  déjà -  et  pour
ra ient  encore jouer davantage -  un rőLe majeur dans la  protect ion 
des sols et  la  régulat ion des eaux.  Mais leurs explo i tat ions écono
miques ne sont  que peu développées,  à l 'except ion de la  product ion 
de l iège,  for tement concentrée,  même à l 'échel le mondia le,  sur  
l 'Espagne et  le  Portugal ,  où quelque 1,5 mi l l ions d 'hectares sont  
consacrées à cet te product ion.  Au to ta l ,  le  chêne- l iège occupe 
actuel lement envi ron 2,5 mi l l ions d 'hectares dans l 'ensemble des 
régions médi terranéennes,  a lors que,  selon une étude de la  FAO 
(1959),  i l  y aurai t  occupé autrefo is  p lus de 8 mi l l ions d 'hectares.  
La demande de l iège est  en expansion et  des ef for ts  considérables 
seront  nécessaires af in  que l 'o f f re européenne puisse suivre cet te 
evolut i  on.  

De façon p lus générale,  un renouveau de la  "cul ture forest ière"  dans 
les régions médi terrańeennes,  c 'est-à-di re une extension des 
superf ic ies boisées,  couplées avec une mei l leure gest ion des forêts,  
permett ra i t  non seulement de t rouver de nouvel les ut i l isat ions pour 
cer ta ines terres agr icoles,  d 'amél iorer  l 'é tat  sani ta i re,  l 'appa
rence et  le  rendement des forêts et  de réduire cer ta ins r isques 
écologiques ( feux,  érosion) ,  mais favor iserai t  également le  dévelop
pement des act iv i tés de t ransformat ion et  de commercia l isat ion (et  
d 'autres act iv i tés,  te l les que le  tour isme rura l ,  la  chasse,  les 
lo is i rs) ,  et  pourra i t  a ins i  avoi r  un impact  posi t i f  sur  l 'emplo i  
rura l .  Dans cer ta ines régions déjà largement boisées et  où le  
secteur  forest ier  est  b ien organisé,  un nombre important  d 'emplois 
dépendent  d i rectement de la  forêt .  Ains i ,  par  exemple,  dans le  Land 
a l lemand de Baden-Würt temberg,  on est ime que les forêts fournissent  
un emploi  à 250 000 personnes.  

Pour compléter  ce bref  tour  d 'hor izon,  notons encore que le  dévelop
pement rura l  -  dans l 'avenir  peut-être p lus encore que par  le  
passé -  ne se l imi te,  b ien entendu,  pas aux seuls secteurs agr icole,  
sy lv icole ou tour is t ique.  Bien au contra i re,  d 'autres secteurs 
d 'act iv i té économique peuvent  jouer un rô le tout  à fa i t  essent ie l ,  
comme l ' ind ique l 'expér ience des quinze dernières années en I ta l ie ,  
et  notamment in  I ta l ie  centra le.  Ains i ,  C.  Barber is  a s ignalé récem
ment dans une communicat ion au Consei l  de l 'Europe,  qu 'entre 1971 et  
1981,  quelque 62 % des nouveaux emplois non agr icoles en I ta l ie  ont  
été local isés à la  campagne,  une grande major i té dans l ' industr ie et  
le  bât iment ,  mais aussi  40 % dans les act iv i tés du ter t ia i re.  Parmi 
les d ivers facteurs qui  ont  marqué cet te évolut ion,  i l  soul igne 
" l 'essor extraordinai  re d 'une foule de pet i ts  entrepreneurs locaux 
qui ,  par  leurs in i t ia t ives,  ont  tout  à fa i t  changé la  géographie 
économique de leur  canton. . .  C'est  a ins i  que l 'on observerai t  
aujourd 'hui ,  dans de nombreuses régions i ta l iennes,  une évolut ion 
"d 'une rura l i té  de fu i te à une rura l i té  d 'accuei l " .  
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Le développement rura l  de l 'avenir  se caractér isera donc par  une 
d ivers i f icat ion indispensable de l 'act iv i té économique,  aussi  dans 
tes régions médi terranéennes.  Dans cer ta ines régions,  11  agr i  cul  ture 
perdra son rô le de secteur  "dominant" ,  en termes d 'emplois comme en 
termes de contr ibut ion au produi t  régional .  Dans d 'autres régions,  
e l te pourra mainteni r  sa posi t ion,  voi re la  renforcer .  Mais ce 
renforcement serai t  a lors le s igne d 'une spécia l isat ion in ter
régionale réussie et  non d 'un retard st ructure l  général ,  comme c 'est  
actuel lement encore t rop souvent  le  cas.  

Comment concevoir  te ròte de l ' i r r igat ion dans ce contexte ? Sans 
aucun doute,  e l le  peut  représenter  un atout  important  -  et  même 
décis i f  -  pour les régions médi terranéennes.  E l le  doi t ,  par  consé
quent ,  ê t re amél iorée et  développée.  Mais e l le  doi t  en même temps 
rester  ce qu 'e l le  est  :  un out i l  du développement rura l ,  pas une f in  
en soi .  

I l  s 'agi t  donc,  dans un premier  temps,  de chois i r  quel  type de 
développement rura l  on cherche et  pour quel le région médi terranéenne 
et  de vo i r  ensui te quel  rô le l ' i r r igat ion peut  y  jouer ra isonnable
ment,  e t  non l ' inverse.  En s ' insérant  dans des approches de 
développement in tégré -  mul t i -sector ie l  et  mul t i -d isc ip l inai re -
e l le  pourra,  dans de nombreux cas,  serv i r  p lus ieurs buts à la  fo is  :  
développement agr icole et  sytv icote,  protect ion de l 'envi ronnement,  
aménagement de s i tes pour le  tour isme.. .  

I l  sera pr imordia l ,  dans l 'avenir ,  de teni r  compte de cet te néces
s i té de d ivers i f icat ion.  Comme nous l 'avons d i t ,  les régions médi
terranéennes seraient  mat consei l lées s i  e l le  voula ient  fonder leur  
développement rura l  futur  sur  le  seul  "product  iv i  sme" agr icoLe sans 
teni r  compte des débouchés réels qui  ex is tent  ou pourra ient  se 
présenter  dans l 'avenir .  Certes,  une teLLe approche fera i t  de 
L ' i r r igat ion un instrument pr iv i légié.  Mais en dernière analyse,  
e l le  ne conduira i t  qu 'à un renforcement de la  compét i t ion agr icole 
entre régions médi terranéenne,  et  les importants invest issements que 
nécessi te l ' i r r igat ion,  pourra ient  êt re voués à L 'échec.  


